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1 Ajouter « DEUXIEME » avant Législature 
2 Supprimer «LA » après « DE » 
3 Au lieu de :« RATFICATION » lire : « RATIFICATION » 
4 Placer une virgule après 2021 
5 Au lieu de : « SAE » lire : « S.A.E » 
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L’ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE TRANSITION 
 

Vu la Constitution 6; 
Vu la Charte de la transition7 ; 
Vu  la Résolution8 N°001-2022/ALT du 22 mars 2022 portant 

validation du mandat des députés9 de l’Assemblée législative de 
transition (ALT) ;10 

  
                     a délibéré en sa séance du ..............................  
                     
                     et adopté la loi dont la teneur suit : 
 
 
Article 1 11: 

 
 

Est ratifiée l’ordonnance N° 2021-025/PRES du 31 décembre 2021 
portant autorisation de ratification de l’Accord12 de prêt signé13 le 
22 novembre 2021,14 entre le Burkina Faso et la Deutsche Bank 
S.A.E15 pour le financement du projet de construction et 
d’équipement du Centre Hospitalier16 Universitaire17 de Bassinko 
(PCE/CHU Bassinko). 
 

  
Article 2 18: La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 
  
                                                     Ainsi fait et délibéré en séance publique. 
 
                                                    A Ouagadougou, le ……………..…........ 
  
  
 Le Président 
  
  
Le Secrétaire de séance  

 

                                                           
6 Placer un point-virgule (,) après Constitution 
7 Supprimer « du 1 mars 2022 » après Transition et placer un point-virgule 
8 Ecrire « résolution » avec « R » majuscule 
9 Ajouter « de l’Assemblée législative de transition (ALT) » après Députés 
10 Placer une « ; » après « ALT » 
11 Au lieu de « ARTICLE 1 » lire « Article 1 » 
12 Ecrire « accord » avec « A » majuscule 
13 Lire « Signé » au lieu de « signe » 
14 Placer une virgule (,) après 2021  
15 Au lieu de « SAE » lire (S.A.E) 
16 Ecrire « hospitalier avec « H » majuscule 
17 Ecrire « universitaire » avec « U » majuscule 
18 Au lieu de « ARTICLE 2 » lire « Article 2 » 


